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Objet : IAHP : Indemnisation des PME « volet sanitaire » suite à abattages sur ordre de 
l’administration ordonnés dans le cadre de l’épisode 2024-2025 – Acompte seulement

Destinataires d'exécution
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DRAAF
DAAF

Résumé : Indemnisation des PME pour les abattages des troupeaux de volailles dans le cadre de la 
lutte contre l’influenza aviaire hautement pathogène (foyers et abattages préventifs), pour les 
opérations d’abattage/destruction effectuées à compter du 16 août 2024 – Versement des acomptes 
seulement

Textes de référence :
- Règlement (UE) 2021/690 du Parlement européen et du Conseil du 28 avril 2021 établissant un 
programme en faveur du marché intérieur, de la compétitivité des entreprises, dont les petites et 
moyennes entreprises, du secteur des végétaux, des animaux, des denrées alimentaires et des 
aliments pour animaux et des statistiques européennes (programme pour le marché unique), et 



abrogeant les règlements (UE) 99/2013, (UE) 1287/2013, (UE) 254/2014 et (UE) 652/2014 ;
- Règlement 2020/687 du 17 décembre 2019, modifié en dernier lieu par le règlement 2023/751 du 
30 janvier 2023, complétant le règlement 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui 
concerne les règles relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre 
celles-ci ;
- Règlement délégué (UE) 2023/361 de la Commission du 28 novembre 2022 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
applicables à l’utilisation de certains médicaments vétérinaires pour la prévention de certaines 
maladies répertoriées et la lutte contre celles-ci,

- Régime exempté SA. 108469 régime cadre exempté de notification relatif aux aides visant à 
couvrir les coûts de prévention, de contrôle et d'éradication des maladies animales ou des 
organismes nuisibles aux végétaux et les coûts de prévention des espèces exotiques envahissantes, 
et aux aides destinées à remédier aux dommages causés par des maladies animales ou des 
organismes nuisibles aux végétaux pour la période 2023-2029,

- Code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.221-1, L.221-2, L.223-5, L223-7, 
L.223-8, L.228-1 et L.228-3 ;

- Arrêté du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux abattus et des 
denrées et produits détruits sur ordre de l’administration ;
- Arrêté du 10 septembre 2001 modifié établissant des mesures financières relatives à la lutte contre 
les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ;
- Arrêté du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par les opérateurs et 
les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou des oiseaux 
captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmissibles aux animaux ou aux 
êtres humains ;
- Arrêté du 25 septembre 2023 relatif aux mesures de surveillance, de prévention, de lutte et de 
vaccination contre l’influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) ;
- Arrêté du 26 avril 2024 qualifiant le niveau de risque en matière d'influenza aviaire hautement 
pathogène;

- DGAL/MUS/2021-346 du 10/05/2021 Plan national d’intervention sanitaire d’urgence - nouveau 
guide technique – guide décontamination en élevage animales transmissibles aux animaux ou aux 
êtres humains ;
- DGAL/SDPRAT/2019-712 du 15/10/2019 : La présente instruction actualise les modalités de 
programmation, de délégation et de gestion des crédits du programme 206, hors titre 2 ;
- DGAL/SDPAL/2021-148 du 25/02/2021 modifiée : Influenza aviaire – Mesures applicables à la 
suite de la confirmation d’un foyer IAHP dans un établissement ;
- DGAL/SDSPA/N2007-8112 PLANS D'URGENCE : Mesures à prendre dans le foyer : conditions 
de nettoyage et désinfection ;
- DGAL/SDSSA/N2010-8040 Révision de la note relative à la maîtrise du danger salmonelles dans 
les troupeaux de reproducteurs Gallus gallus, et dans les troupeaux de poulettes et poules pondeuses
d'œufs de consommation ;
- DGAL/SDSBEA/2023-242 du 12/04/2023 : Biosécurité – Conditions de mise à l’abri de volailles 
en élevage commercial.
- DGAL/SDSBEA/2024-33 du 16-01-2024 : Influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) – 
Mesures de prévention et gestion à appliquer au niveau de risque élevé ;
- DSPA/N2021-141 du 24/02/2021, Influenza aviaire - Supervision des opérations de nettoyage et 
désinfection d’un foyer IAHP.



  

  

 
 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  



  

  

  

 
 

  

 
 

  

 
 

 
 

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

  

  

  

  

  

  

 
 

  

  



 
 

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 



 

 

 

 

 

 



 

 



 



 

 

 

 
 

 



 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 



 



 

 

 



 
 

 

 

 
 
 

  

 



 



 

 

 





 

 



 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 





 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 



 

 

 
 
 
 
 



 

 

 

 





 
 
 





 







 

 





 



 







 





 





 



 

 



 







 



 







 



 







 



 







 



 







 





ID_DOSSIER: IA 202X XX

Types d'animaux / 
œufs

Espèce/production/œufs

Date de 
mise en 

place 
ou Date 

d'éclosion

Date 
d'abattage 

ou 
destruction

Nombre 
d'animaux 

/ œufs 
fiche 

élevage

Nombre 
d'animaux 
/ oeufs PV 
abattage

Nombre 
d'animaux 

/ oeufs 
RETENUS

Nombre 
de jours 
dans le 
stade 

d'élevage

Nombre de 
semaines 

dans le stade 
d'élevage

VMO / 
animal 
ou œuf

VMO initiale 
du lot

Motif réfaction par lot
Taux 

réfaction
Montant 
réfaction

VMO revue
Valorisation 
bouchère ou 
énergétique

VMO avec 
réfaction des 

lots avant 
application 

des plafonds

Bande 1 0,00 € Pas de réfaction 0% 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Bande 2

Bande 3

Bande 4

Bande 5

Bande 6

Bande 7

Bande 8

Bande 9

Bande 10

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Désignation / 
Description

Années 
d'usage

Montant 
amorti
(le cas 

échéant)

Indemnisation des matériels 
détruits et opérations

Objet 1 Transport - Eleveur 
non gaveur

Objet 2

Objet 3

Objet 4

Objet 5

Objet 6

SOUS-TOTAUX 0,00 €

Pas de réfaction

MONTANT REFACTIONS SUR TOUTES LES BANDES
APRES APPLICATION EVENTUELLE DU PLAFOND tous motifs       = (3) 0,00 €VMO A INDEMNISER

0%
0,00 €

0,00 € Désinfection à indemniser 0,00 €

VALORISATIONS BOUCHERES OU ENERGETIQUE

MONTANT REFACTIONS SUR LOTS motif "Non-déclaration de l'établissement ou lieu de détention"
APRES APPLICATION EVENTUELLE DU PLAFOND       = (1)

Motif réfaction sur 
l'intégralité des bandes

0%

0

Montant indemnisable 
avant amortissement

Date de la facturePrésence d'une facture (OUI/NON) ou description détaillée

Matériels détruits & opérations remboursées

Indemnisation de la valeur marchande objective

Numéro de facture

SOUS-TOTAUX

0

0,00 €

RECAPITULATIF DE L'INDEMNISATION SANITAIRE

SOUS-TOTAL VMO INITIALE Taux de réfaction 
appliqué sur 

l'intégralité du 
dossier

MONTANT TOTAL DE TOUTES LES REFACTIONS APPLIQUEES       = (1) + (2) + (3)

Autres matériels détruits & opérations 0,00 €

0,00 €Nombre d'œufs

0

0,00 €

SOUS-TOTAL REFACTIONS APPLIQUEES 0,00 €
MONTANT REFACTIONS SUR LOTS autres motifs

= (2)
0,00 €

Nombre d'animaux 
indemnisés

Les cellules vertes 
"motif réfaction sur 
lots" colonne M et 

"motif réfaction sur 
l'intégralité des 

bandes" cellule C32 
sont à compléter pour 
que les calculs soient 

automatiques

Ne pas 
modifier les 

cellules 
grises






